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1. Préambule 
 
1.1. Line Renaud, une femme d’engagement 

Madame Jacqueline Gasté dite Line Renaud (ci-après, la « Fondatrice »), artiste, Grand-Croix dans 
l'Ordre national de la Légion d'Honneur et Grand-Croix dans l'Ordre national du Mérite, poursuit 
l'objectif de contribuer à la recherche médicale, de protéger et soutenir les arts et la culture, notamment 
musicale et de venir en aide aux personnes en difficultés. 

Pour mettre en œuvre cet objectif, la Fondatrice a entendu créer un outil dédié au mécénat de la santé, 
des arts et de la culture, au moyen d'un fonds de dotation dont l’objet présente le caractère juridique d’« 
intérêt général » pris dans ses dimensions philanthropiques et culturelles. 

C’est ainsi que le Fonds de Dotation Line Renaud – Loulou Gasté (ci-après, le « Fonds ») a été créé le 
8 mai 2018, déclaré à la Préfecture des Hauts-de-Seine le 16 mai 2018 et publié au Journal Officiel de 
la République Française le 26 mai 2018. 

Tout au long de sa carrière, Line n'a eu de cesse de s'engager pour différentes causes qui lui tenaient à 
cœur. Si dans les années 50 elle allait chanter pour les enfants malades ou offrait des récitals dans les 
sanatoriums, c’est au milieu des années 80 qu’elle s’investit dans ce qui deviendra le combat de sa vie. 
En effet, en 1985 elle découvre les ravages du virus du Sida. Elle travaille alors à Los Angeles et est 
invitée au dîner de gala qu’organise Liz Taylor afin de lever des fonds pour la lutte contre le Sida. De 
retour en France, de nombreux artistes sont prêts à la suivre dans ce combat. L’institut Pasteur l’appelle 
également, n’ayant pas les moyens de financer l’achat d’une centrifugeuse pourtant indispensable à leurs 
recherches. Line décide alors de sortir de l’ombre et de prendre la tête du combat. L’Association des 
Artistes contre le Sida est créée et le premier gala au Paradis Latin organisé. Avec son association, Line 
aide les scientifiques français dans leurs recherches. Elle voue depuis une grande admiration aux 
chercheurs et aux médecins, qu’elle nomme avec affection « les gardiens de nos vies ». En 1994 elle 
unit ses forces avec Pierre Bergé pour créer Sidaction. L’association prospère et finance de nombreux 
projets de recherche et d’aide aux malades. Très engagée, Line en est, depuis sa création il y a 30 ans, 
la vice-présidente. Ces dernières années, Line a également soutenu d’autres causes comme le droit à 
mourir dans la dignité. 

Avec la création du Fonds de Dotation Line Renaud – Loulou Gasté, Line Renaud, infatigable militante, 
souhaite honorer la science et faire perdurer, après elle, les combats et les valeurs qui lui sont chers. Lors 
de la création du Fonds, c’est une évidence pour Line d’associer son nom à celui qui partagea sa vie et 
sa carrière pendant 50 ans, Loulou Gasté.  
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1.2. Objet du Fonds et moyens d’actions (article 2 des statuts) 

Le Fonds a pour objet, en tant qu’organisme d'intérêt général à but non lucratif, de réaliser, soutenir 
et/ou financer toute action d’intérêt général contribuant à la recherche médicale, notamment en matière 
d'immunologie, des luttes contre le SIDA et contre le cancer, toute initiative dans le domaine des arts et 
de la culture, notamment musicale, soutenir et/ou financer tout organisme sans but lucratif venant en 
aide aux personnes malvoyantes ou en difficultés. 

Afin de permettre la réalisation de son objet, le Fonds mettra en œuvre tous les moyens qu’il jugera 
appropriés, et en particulier : 

− attribuer une fois par an un prix scientifique à tout jeune chercheur pour le récompenser de ses 
travaux de recherches dans le domaine médical et/ou scientifique ; 

− la réalisation de toute initiative en lien avec l'objet du Fonds dans le domaine des arts et de la 
culture, plus particulièrement par l'organisation d'évènements tels que des spectacles, des 
concerts, des expositions, des galas et des manifestations et, de manière générale, par 
l'organisation de toute activité favorisant la protection, la mémoire, le soutien, la valorisation, 
la création et la diffusion des arts et de la culture, notamment en matière musicale ; 

− l’organisation de toute activité contribuant à son objet ;  

− le soutien direct à des organismes sans but lucratifs, contribuant à la recherche médicale, 
notamment en matière d'immunologie, des luttes contre le SIDA et contre le cancer, en 
particulier par la redistribution d'une partie des revenus de la capitalisation de sa dotation ;  

− le soutien direct à des organismes sans but lucratifs venant en aide aux personnes malvoyantes 
ou non voyantes qui permettent notamment le financement des études dispensées aux élèves 
moniteurs et éducateurs ou encore la libre circulation des utilisateurs des chiens guides, en 
particulier par la redistribution d'une partie des revenus de la capitalisation de sa dotation ; 

− le soutien direct à des organismes sans but lucratifs venant en aide aux personnes en difficultés 
dans l’esprit de la Déclaration universelle des droits de l’homme, au plan matériel, médical, 
moral, comme les personnes victimes de l’injustice sociale, des calamités naturelles, de la 
misère, de la faim, du sous-développement, des conflits armés, en particulier par la redistribution 
d'une partie des revenus de la capitalisation de sa dotation ; 

− créer, développer, soutenir et financer toutes initiatives et actions d’intérêt général conformes à 
ces missions ; 

− nouer tout partenariat avec toute institution d'intérêt général, française ou étrangère, concourant 
à la réalisation des missions du Fonds, ou exerçant des activités similaires ou connexes ; 

− créer une ou plusieurs associations poursuivant un but similaire ou connexe à celui du Fonds ; 

− participer à toutes opérations à but non lucratif en lien avec l'objet du Fonds ; 

− la réalisation d'actions d'information du public dans les conditions régies la loi ; 

− recevoir et gérer en les capitalisant, les biens et droits de toute nature apportés au Fonds à titre 
gratuit et irrévocable à tire de dotation ; 
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− faire connaitre le Fonds par tous moyens et rechercher tous soutiens utiles au Fonds et à ses 
missions ; 

− recourir à des prestataires de services spécialisés dans ses domaines d'intervention ; 

− l’acquisition, la location, la gestion et la mise à disposition, directement ou indirectement, 
(notamment par l'intermédiaire de sociétés filiales), du patrimoine mobilier et immobilier 
nécessaires à la réalisation de son objet. 

2. Fonctionnement interne du Fonds 
 
2.1. Conseil d’administration 

Le conseil d'administration du Fonds est composé de six (6) membres : 

- Madame Jacqueline GASTE dite « Line RENAUD », Fondatrice, membre de droit et Président 
du Conseil d'Administration sa vie durant, 

- Madame Claude CHIRAC, conseiller en communication,  

- Madame Muriel ROBIN, artiste,  

- Monsieur Dominique BESNEHARD, producteur, 

- Monsieur Bernard CURNIER, avocat, 

Les administrateurs exercent leur mission à titre bénévole et ont été nommés par la Fondatrice en raison 
de leurs liens d’amitié et de leur compétence professionnelle. Les administrateurs sont nommés et 
renouvelés pour trois (3) ans, sans limitation du nombre de mandats, par la Fondatrice. 
 
Le bureau est composé de la Fondatrice, agissant en qualité de Présidente, de Monsieur Bernard 
CURNIER, trésorier, et secrétaire général. 
 
Le siège du Fonds est situé depuis le 31 mai 2024 au 31 rue Duret à Paris (75016). 
 
Les mandats des administrateurs et des membres du bureau ont été renouvelés lors des conseils 
d’administration en date du 12 mai 2021, et du 21 février 2024. 
 

2.2. Commissaire aux comptes 

Le commissaire aux comptes du Fonds est Monsieur François ROBERT, domicilié au 2 rue du 11 
novembre 1918, à Les Lilas (93260), inscrit sous le numéro 66003498 auprès de la compagnie des 
commissaires aux comptes de Paris. 

Son mandat a été renouvelé par le conseil d’administration en date du 12 mai 2021 et du 21 février 2024, 
ainsi que le Cabinet Olivier FOUCAULT pour sa mission de commissaire aux compte suppléant. 

2.3. Autres organes 
 

2.3.1. Comité scientifique 

Le conseil d'administration peut créer un comité scientifique. Le comité scientifique peut être chargé 
d’assister le conseil d’administration dans l’attribution annuelle d’un prix scientifique à tout jeune 
chercheur pour le récompenser de ses travaux de recherche dans le domaine médical et/ou scientifique. 

À cet effet, le Fonds a noué un partenariat avec la Fondation pour la Recherche Médicale (ci-après, la 
« FRM »), dont le siège est situé 54 rue de Varenne, à Paris (75007), fondation reconnue d’utilité 
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publique par décret du 14 mai 1965 et qui a pour mission de promouvoir la recherche sur les sciences 
de la vie et de la santé se rapportant directement ou indirectement à la médecine et de coordonner les 
efforts faits en ce sens. 

Le conseil scientifique de la Fondation pour la Recherche Médicale a désigné le lauréat du Prix Line 
Renaud Loulou Gasté pour 2023 : Docteur Karine CLEMENT, Professeur en Nutrition à l’hôpital de la 
Pitié-Salpêtrière à Paris et directrice de l’unité de recherche sur Nutrition et Obésité (Inserm 1269). 

2.3.2. Comité consultatif d’investissement 

Le Fonds mettra en place un comité consultatif d’investissement composé au minimum de deux (2) 
personnalités qualifiées une fois que le montant de la dotation atteindra un (1) million d’Euros. 

2.3.3. Membres d’honneur 

Le titre de « Membre d’honneur » peut être décerné par le Conseil d'Administration aux personnes qui 
rendent ou qui ont rendu des services importants au Fonds et dont l'expérience professionnelle peut lui 
profiter. Ils n'ont qu'une voix consultative dans l'administration du Fonds. 

Rapports du Fonds avec les tiers 

2.4. Actions de communication 

A l’occasion de son 70e anniversaire Dominique BESNEHARD fait un appel au don à ses invités qui a 
permis de récolter la somme de trois mille quatre cent dix (3 410) euros. 

La cérémonie de remise du Prix 2024 s’est tenue le 25 novembre 2024, dans les locaux de la Fondation 
pour la Recherche Médicale, en présence de Madame Geneviève DARRIEUSSECQ, ministre de la 
Santé et de l’accès aux Soins. 

Étaient également présents le Professeur Bruno FÈVE, Président du jury scientifique de la Fondation 
pour la Recherche Médicale, le Professeur Françoise BARRÉ-SINOUSSI, Présidente du Sidaction, 
association gratifiée par le Fonds, ainsi que les représentants de l’association HANDI’CHIENS et de 
nombreux invités. 

La presse était également présente, ainsi que les grands donateurs du Fonds. 

La prochaine remise de prix est prévue en novembre 2025. 

2.5. Partenaires du Fonds 
 

2.5.1. Fondation pour la Recherche Médicale 

Le Fonds a noué un partenariat avec la Fondation pour la Recherche Médicale pour la sélection et 
l’attribution annuelle du Prix Line Renaud – Loulou Gasté pour la recherche médicale (ci-après, le 
« Prix »). 

La FRM s’est engagée à désigner parmi les membres de son conseil scientifique un jury composé de six 
(6) membre appelés jury du Prix Line Renaud – Loulou Gasté pour la recherche médicale.  

Les taches de sélection, de proposition du lauréat du Prix et de fonctionnement du jury sont réalisées par 
la FRM à titre bénévole.  

La convention avec la FRM a été renouvelée en 2025. 
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2.5.2. Kuntzel+Deygas  

Kuntzel+Deygas est disposé à ne facturer ni les honoraires de création, ni les coûts de production, ainsi 
qu’à céder à titre gracieux les droits de reproduction et de représentation nécessaires à la présentation et 
à la promotion du Fonds. 

2.5.3. Rothschild Martin Maurel 

La banque Rothschild Martin Maurel ne facture aucune commission pour la tenue du compte ouvert 
dans ses livres par le Fonds. 

2.5.4. Mauboussin 

Mauboussin a dessiné et réalisé le trophée remis aux lauréats du Prix depuis 2020. Mauboussin est 
disposé à ne facturer ni les honoraires de création, ni les coûts de production. 

2.5.5.  STG Conseils SARL 

La société STG Conseils, en la personne de Madame Sabrina THIBAULT est mandatée depuis 2021 
pour l’aide à la gestion courante, la préparation de l’arrêté des comptes, l’élaboration des rapports 
annuels et les formalités obligatoires. 

2.5.6. Madame Laurie THEVENET 

Depuis 2023, le Fonds a fait appel à Madame Laurie THEVENET, attachée de presse spécialisée dans 
la presse scientifique et médicale afin de réaliser une invitation ciblée, un communiqué de presse et un 
diagnostic adapté à la communauté scientifique. 
 
Son travail a permis au fonds d’obtenir une parution « La Gazette du Laboratoire » du 4 décembre 2024 
et «  Pleine de Vie » 30 décembre 2024. 
 

2.6. Actions de prospection de donateurs menées par le Fonds 

La Fondatrice s’est rapprochée depuis 2021 d’entreprises ou de mécènes de son entourage proche pour 
augmenter le montant de la dotation, permettant le financement des projets du fonds et d’asseoir sa 
pérennité. 

3. Actions d’intérêt général financées et bénéficiaires 

Le Prix a pour objet de récompenser une personnalité scientifique évoluant dans un laboratoire de 
recherche académique en France ayant fait une avancée majeure en recherche clinique ; tous les 
domaines de recherche sont éligibles (cancérologie, cardiologie, neurologie, maladies infectieuses, 
maladies métaboliques…). Le Fonds accompagne ce prix d’une dotation financière au chercheur désigné 
et à son équipe d’un montant de soixante mille (60 000) euros, comme les années précédentes. 

Le Professeur Caroline ROBERT a été récompensée pour ses travaux sur le traitement des mélanomes 
métastatiques par l’immunothérapie et par thérapies ciblées. 

4. Personnes morales bénéficiaires des redistributions du Fonds et leur montant 

Pour l’année 2024, le Fonds a financé les projets suivants et a procédé aux redistributions ci-après : 

4.1. Prix Line Renaud – Loulou Gasté pour la recherche médicale 

La dotation pour le Prix 2024 est d’un montant de soixante mille (60 000,00) euros se répartissant 
comme suit : la somme de trois mille (3 000,00) euros est attribuée personnellement au lauréat, le 
Professeur Caroline Robert; le solde, soit la somme de cinquante-sept mille (57 000,00) euros, est versée 
à son organisme de recherche pour ses travaux, la Fondation Gustave Roussy, Association déclarée, 
reconnue d'utilité publique dont le siège est situé au 114 Rue Edouard Vaillant à Villejuif (94800) 
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4.2. Soutien direct à des organismes sans buts lucratifs. 

Le Fonds a soutenu l’association HANDI’CHIENS, association régie par la loi du 1er juillet 1901 
reconnue d’utilité publique par décret le 7 mars 2012, ayant son siège 13 rue de l’Abbé Groult, à Paris 
(75015). L’association a pour mission d’éduquer et de remettre gratuitement des chiens d’assistance à 
des personnes en situation de handicap. Afin de permettre le financement d’un chien guide, le Fonds a 
remis le 25 novembre 2024, à l’association HANDI’CHIENS la somme de dix-sept mille cinq cents      
(17 500,00) euros. 

Le Fonds soutient également l'association SIDACTION, association régie par la loi du 1er juillet 1901 
reconnue d’utilité publique par décret le 10 mars 1998, ayant son siège 228 rue du Faubourg Saint-
Martin à Paris (75010). L’association a pour but la lutte contre le Sida. Le Fonds a remis le 25 novembre 
2024 à l’association ENSEMBLE CONTRE LE SIDA la somme de vingt mille (20 000,00) euros. 
Notamment pour soutenir le projet de la jeune chercheuse Monsieur Daniel WIKAR pour ses travaux 
de recherche Fondamentale Virologie (VIH). 

5. Compte d’emploi des ressources et actions de communication. 

Pour assurer le succès de sa collecte – qui est déjà importante - le Fonds relance les donateurs réguliers 
dès le mois d’avril pour ne pas gêner les actions de communication de SIDACTION. 

6. Libéralités reçues 

La Fondatrice a doté le Fonds de la somme de quinze mille (15.000,00) euros lors de sa création.  

Durant l’année 2024 nous avons pu récolter la somme de cent-vingt-et-un-mille-cent-quarante 
 (121 140,00) euros par 35 donateurs, en dons manuels,  
 
Les libéralités seront affectées conformément aux statuts du Fonds et au soutien des projets exposés à 
l’article 5. ci-dessus. 

La dotation est consomptible. 

7.  Autres évènements sur l’exercice clos au 31 décembre 2024 

Depuis 9 mai 2023, nous avons souscrit une CICAV de trésorerie pour une valeurs de 150 080,22 euros 
qui nous a rapporté pour l’année 2024 une plus-value de 5 661,21 euros. 

En date du 31 mai 2024, Le Conseil d’Administration s’est réuni pour nommer Monsieur Bernard 
Curnier Secrétaire suite la demande de Monsieur Yannick VINCENT de mettre fin à son mandat 
d’administrateur et de démissionner de sa fonction de Secrétaire Général du Fonds de dotation, à 
compter du 20 avril 2024 ; et de transfert de transférer le siège social du 4-6 avenue Sainte-Anastasie - 
La Jonchère à Rueil-Malmaison (92500), au 31 rue Duret à Paris (75016) à compter de ce jour. 

Perspectives pour l’exercice clos au 31 décembre 2025 

Je vous propose de fixer un prochain conseil afin de choisir le prochain lauréat et d’organiser la 
prochaine remise du prix. 

Ainsi qu’une réflexion sur les bases de remise des donations futures. 
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Principaux chiffres des comptes de l’exercice 2024 avec rappel du précédent exercice à titre 
comparatif. 

Au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2024, les produits s’élèvent à 126 802, dont 121 140 euros 
de dons contre 189 970 euros l’exercice précèdent. 
 
Le montant des Rémunérations du Personnel est à 37 599 euros contre 38 933 euros l’exercice précédent. 
 
Le montant des Charges Sociales est à 12 935 euros contre 12 638 euros l’exercice précédent. 
 
Les Charges d’Exploitation s’élèvent à 101 891 euros contre 97 346 euros l’exercice précédent. 
 
Le Résultat d’Exploitation pour l’exercice ressort à 24 911 euros contre 92 624 euros l’exercice 
précédent. 
 
L’exercice clos au 31 décembre 2024 se traduit par un bénéfice de 24 910,71 euros. 

Proposition d’affectation du résultat 

Par décision du Conseil d’Administration du 4 avril 2023 nous avons affecté sur le compte « Fonds 
dédié sur Investissement », la somme de 659 236,39 euros qui sera repris chaque année en 
fonction des amortissements de ces biens soit pour l’exercice clos au 31 décembre 2024 la 
somme de - 21 745,17 euros. 
 

Reprise sur le compte « Fonds dédié sur Investissement », la somme de  21 745,17 euros 
 

Compte tenu de cette affectation le solde du compte « Fonds dédié sur Investissement », passera 
à 615 746,05 euros. (659 236,39 euros - 21 745.17 euros, affectation 2023 - 21 745.17 euros, 
affectation 2024) 
 
Le Conseil d’Administration approuve la proposition de la Présidente et décide d’affecter le 
bénéfice de 24 910,71 euros de la manière suivante : 
 
La Totalité au compte « Fonds dédiés sur dons », 24 910,71 euros 
 

Reprise sur le compte « Fonds dédié sur Investissement » 21 745,17 euros 
  
Total au compte « Fonds dédiés sur dons » 46 655,88 euros 
 
Compte tenu de ces affectations le solde du compte « Fonds dédiés sur dons », passera à  
147 313,49 euros (100 657,61 euros + 46 655,88 euros). 
 
Je vous invite à adopter le texte des résolutions qui sont soumises à votre vote. 
 
 La Présidente 
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FONDS DE DOTATION LINE RENAUD - LOULOU GASTE
31 rue Duret

75016 Paris

Compte de Résultat
du 01/01/2023
au 31/12/2023

12 mois

du 01/01/2024
au 31/12/2024

12 mois

PRODUITS

Ventes de marchandises
Production vendue
Production stockée
Subventions d'exploitation
Autres produits 189 970 126 802

Total 189 970 126 802

CONSOMMATION MISES & MAT

Achats de marchandises
Variation de stock (m/ses)
Achats de m.p & aut.approv.
Variation de stock (m.p.)
Autres achats & charges externes 21 312 23 920

Total 21 312 23 920

MARGE SUR MISES & MAT 168 658 102 882

CHARGES

Impôts, taxes et vers. assim. 2 615 5 616
Salaires et Traitements 38 933 37 599
Charges sociales 12 638 12 935
Amortissements et provisions 21 745 21 745
Autres charges 103 76

Total 76 034 77 971

RESULTAT D'EXPLOITATION 92 624 24 911

Produits financiers
Charges financières

Résultat financier 0 0

Opérations en commun

RESULTAT COURANT 92 624 24 911

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

Résultat exceptionnel 0 0
Participation des salariés
Impôts sur les bénéfices

RESULTAT DE L'EXERCICE 92 624 24 911



FONDS DE DOTATION LINE RENAUD - LOULOU GASTE Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

L'exercice a une durée de 12 mois couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE :

                   Néant 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A L'EXERCICE : 

                   Néant 

PRINCIPES ET CONVENTIONS LEGALES : 

- continuité de l'exploitation ;
- permanence de méthode comptable ;
- indépendance des exercices. 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES : 

AMORTISSEMENTS : 

- Agencements et aménagements des constructions : 5 à 15 ans 
- Installations techniques : 5 à 10 ans 
- Matériel et outillages : 5 à 10 ans 
- Matériel de bureau : 5 à 10 ans 
- Matériel informatique : 3 ans 
- Mobilier : 10 ans 

CREANCES ET DETTES 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 
Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas 
être   rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de   
fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la   
durée de vie prévue :

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles     
comptables dans le respect des principes prévus par les règlements ANC 2014-03 relatif au plan 
comptable, et CRC 9901 relatif au modalités d’établissement des comptes des associations. 

Annexe du bilan avant répartition dont le total est de 794 444 euros et au compte de résultat 
présenté sous forme de liste, et dégageant un résultat bénéficiaire de 24 911 euros.

ANNEXE

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence    
conformément aux hypothèses de base : 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la   
méthode des coûts historiques. 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais   
accessoires, hors frais d'acquisition) ou à leur coût de production. 
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FONDS DE DOTATION LINE RENAUD - LOULOU GASTE Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

IMMOBILISATIONS
Montant début 

d'exercice
Augmentations 

dotations
Diminutions 

reprises
Montant fin 
d'exercice

Fonds commercial 

Autres immobilisations incorporelles 43 244 43 244

Terrains 152 000 152 000

Constructions 456 000 456 000

Inst. Techniques et outillage industriel

Inst. Générales, agencements et divers 13 719 13 719

Matériel de transport

Autres immobilisations incorporelles 8 261 8 261

Immobilisations financières

AMORTISSEMENTS
Montant début 

d'exercice
Augmentations 

dotations
Diminutions 

reprises
Montant fin 
d'exercice

Immobilisations incorporelles 2 859 1 730 4 589

Terrains 0

Constructions 30 147 18 240 48 387

Inst. Techniques et outillage industriel 0

Inst. Générales, agencements et divers 1 501 949 2 450

Matériel de transport 0

Autres immobilisations incorporelles 1 226 826 2 052

Immobilisations - Amortissements
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FONDS DE DOTATION LINE RENAUD - LOULOU GASTE Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

RUBRIQUES
Montant début 

d'exercice
Augmentations 

dotations
Diminutions 

reprises
Montant fin 
d'exercice

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées

PROVISIONS REGLEMENTEES

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES

Prov. pour dépréciation sur immo. 

Prov. pour dépréc./stocks et en cours 

Prov. pour dépréciation sur clients et comptes

           rattachés 

Autres provisions pour dépréciation 

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION

Relevé des Provisions - Amortissements dérogatoires

NEANT

NEANT
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FONDS DE DOTATION LINE RENAUD - LOULOU GASTE Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

DE L'ACTIF IMMOBILISÉ 

Créances rattachées à des participations 
Prêts (1) (2)
Autres créances immobilisées 

TOTAL de l'actif immobilisé  : 

DE L'ACTIF CIRCULANT

Usagers 
Personnel et charges sociales à récupérer
Fournisseurs débiteur 0 0
Etat et autres collectivités publiques
Confédération, Fédération, Asso. & organismes apparentés 
Débiteurs divers 

TOTAL de l'actif circulant  : 0 0

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice 

(2) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice 

Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans 

Emprunts et dettes financières divers 
Dettes sur immo. et comptes rattachés 

TOTAL  : 

Fournisseurs et comptes rattachés 6 644 6 644
Usagers avances reçues 
Dettes relatives au personnel 
État et autres collectivités publiques 
Conf., Fédération, Asso. & organ. apparentés
Autres dettes 9 740 9 740

TOTAL  : 16 384 16 384

16 384 16 384

État des Créances et Dettes

TOTAL GENERAL

ÉTAT DES DETTES 

TOTAL GENERAL

ÉTAT DES CRÉANCES 
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FONDS DE DOTATION LINE RENAUD - LOULOU GASTE Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

A -  SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

Ressources Montant initial
Fonds à engager a

u début de 
l'exercice

Utilisation en 
cours 

d'exercice

Engagement à 
réaliser sur 
nouvelles 

ressources 
affectées

Fonds restants 
à engager en 
fin d'exercice

A B C D = A - B + C

TOTAL

Ressources Montant initial
Fonds à engager  

 au début de 
l'exercice

Utilisation en 
cours 

d'exercice

Engagement à 
réaliser sur 
nouvelles 

ressources 
affectées

Fonds restants 
à engager en 
fin d'exercice

A B C D = A - B + C

Dons manuels 83 789 97 500
Résultat 2023 114 369 100 658

TOTAL 83 789 97 500 114 369 100 658

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES

B - RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC, DES LEGS  ET DES 
DONATIONS

NEANT
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FONDS DE DOTATION LINE RENAUD - LOULOU GASTE Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

Libellé
Solde au début de 

l'exercice Augmentations Diminutions
Solde à la fin de 

l'exercice

A B C D = A - B + C

Fonds associatifs sans droit de 
reprise

15 000 15 000

Ecart de réévaluation

Fonds associatifs avec droit de 
reprise

Réserves 659 236 21 745 637 491

Report à nouveau

Résultat comptable de l'exercice 92 624 24 911 92 624 24 911

Subventions d'investissements 
non renouvelables par l'organisme

Provisions réglementées

Droits des propriétaires 
(commodat)

TOTAL 766 860 24 911 114 369 677 402

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS
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